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22e Assemblée générale des délégués de la Fédération

des patoisants romands, le samedi 9 décembre 1978, r,

Lausanne. (par Jules Reymond, Secrétaire)

Présidence de M. Paul Burnet, président, qui ouvre la séance à

14.15 h., en la présence d'une vingtaine de participants. Il salue la

présence de M. Casanova, directeur du Glossaire et excuse
l'absence de MM. Ernest Schulé, François Mauron d'Ependes (FR),
Jean Christe et G. Brahier, du Jura. Ces deux derniers sont
remplacés par Mmes Jeannette Schwarz et Odile Chappuis de
Delemont.

Procès-verbal — Le procès-verbal de l'assemblée générale du 27
août 1977, au Château d'Oron, est lu et adopté

sans modifications. Quelques membres demandent que les procès-
verbaux soient polycopiés et envoyés aux absents et participants.
Ce désir est combattu par d'autres. Affaire à suivre.

Rapport présidentiel — M. Burnet fait un vaste tour d'horizon sur
notre activité depuis le 6 décembre 1976,

date à laquelle il a repris la présidence de M. Louis Page. Notre
principale tâche a été naturellement l'organisation et la mise sur
pied de la Fête romande de Mézières (VD), des 27 et 28 août
1977. Il y a eu aussi l'importante séance du Conseil avec les organes

de la Radio, le 12 novembre 1977, où furent discutées les

questions concernant les archives sonores, les émissions à la
Radio, le subside du Heimatschütz, les règlements des concours, etc..
Il nous fait part enfin d'une lettre de M. Jean Christe, par laquelle
il prend position au sujet des questions à l'ordre du jour.

Comptes — M. Burnet commente l'état de nos finances. En 1977,
il est difficile de faire la part des dépenses pour la fête de Mézières
elle-même et pour les concours. Ces derniers nous ont coûté
5500 — 5600.— francs environ et la fête 2736,25 fr. en gros. Au
31 décembre 1977, il nous reste un solde de 6106,92 fr. M. Maurice

Bossard lit le rapport de la commission qui a vérifié les comptes.

Ils sont adoptés.

Subside du Jura — Dans sa lettre précitée, M. Jean Christe nous
annonce, pour 1978, un don bénévole du Jura
de 250.-- fr, soit I50. - fr. de la part de
Delemont, 50.- fr. de la part de Moutier et 50. - fr.
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de la part des Teignons. Nous recevons cette somme séance tenante avec la

plus vive reconnaissance.

Statuts — Le projet de statuts a été mis au point par la commission nommée à

cet effet, le 25 octobre 1978, au restaurant Mac Donald, à Lausanne.
Chaque article est lu et quelques légères modifications ou précisions sont
apportées ici et là. L'ensemble des statuts est enfin adopté à l'unanimité. Ils
entrent immédiatement en vigueur et ils seront publiés dans "L'Ami du patois".

Comité — Les patoisants du Jura organiseront la prochaine fête quadriennale
de 1981. Le mandat de M. Paul Burnet étant arrivé à son terme,

c'est parmi les patoisants du 23ème canton que nous devons chercher un
nouveau président. Notre choix se fixe sur M. Jean Christe, à Courrendlin pr.
Delemont, président de la Fédération jurassienne. Il choisira dans son entourage les

autres membres du comité.

Emissions - Radio — Les émissions à la Radio sont vivement critiquées. La Ra¬

dio a une triple tâche : 1.- enregistrer,
2.- diffuser,
3.- conserver les enregistrements.
Que faire de ces derniers?

L'émission à 7.15 h. est vivement contestée. On désire une heure plus
tardive. M. Page, estime que ces émissions, dans leur forme actuelle, ne correspondent

pas du tout aux besoins. Il est décidé d'intervenir énergiquement auprès
des organes compétents pour leur faire part de nos doléances, notamment pour
obtenir une autre heure, car, estime M. Maurice Bossard, il n'est pas normal
que le patois soit maltraité. M. Jean Christe, en sa qualité de nouveau président
est chargé de faire le nécessaire.

L"'Ami du patois". M. Jean Brodard de La Roche, rédacteur de notre bulletin,
demande la collaboration des associations cantonales. Il

reçoit régulièrement des papiers provenant de Vaud et Fribourg, mais très peu du
Valais et presque rien du Jura. Il est ensuite obligé de le faire paraftre dans la

hâte et des fautes sont commises. M. Page demande qu'on publie à nouveau les

noms des membres de nos différents comités et responsables. Depuis mai 1973,
date de la dernière parution, bien des changements sont intervenus. M. Burnet
souhaite qu'il paraisse à une date exacte.

Grammaire du patois vaudois — M. Bossard donne des nouvelles de la grammai¬
re du patois vaudois, en cours d'impression, et

qui paraftra le printemps prochain. Il annonce aussi qu'il a été chargé par le

Département cantonal de l'Instruction publique et des cultes, de donner des

cours de patois aux régents et maftres secondaires. Enfin Mme Goumaz donne
des cours à Mézières dans le cadre de l'Université de la Broyé, ainsi qu'à quelques

élèves de la prime supérieure de Forel.

L'assemblée est close sur ces bonnes nouvelles, aux environs de 17.00 h.
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